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Apreslemot :

« déblaiement »,
insérer lesmots :

«, deréfection ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objet du présent amendement est d' élargir aux travaux de réfection des bétiments dégradés par le
cyclone Chido, les travaux pouvant étre engagés des le dépbt de la demande d’ urbanisme ou de la
déclaration préalable.
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